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D E S V O Y A G E S. Liv. XIII. i,

mctlie Se pour les tcccs publiques, que la maladie incnic ne les cmpcchc pas

d'y allillcr.

Le nombre des Mulâtres cft ici fore erand. Ils portent une haine mortelle

aux Net;rcs, Lins excepter leur mcie i »:<«: toute leur ambition conlille a le kur» fuimu».

mettre dans une certaine é^jalité avec les lilancs. Mais loin d'obtenir cctic

grâce, ils n'ont pas même la liberté ilc paroîtrcallis devant eux.

Les tcmmcs mulâtres ne portent ni pagnes ni chcmiles. L'ulage ne leur ac-

corde tju'unc pièce d étorte , qu'elles le lient lous les bras. Cependant cette

humiliation regarde uniquement celles dont le pcrc n'ell pas connu. Les hom- . ., .,Il -
^ ' 11 o J I I ,! A quoi le» Mil.

mes de la même race, ijui portent des bas oc des hautes cnaulles, peuvent l'iti"! s'cm-

devenir Prêtres ou Sold.its-, mais ils ne s'élèvent jamais audclfusde ces deux ''''^V'''"'

degrés. L'Auteur conlcllé (7y) qu'il ne fut pas peu l'candalifé , dans tous les

lieux où il voyoit des Mulâtres, iloblervcr ou d'entendre qu'ils étoient delti-

nés au Sacerdoce \ comme li l'on i j,noroit , dit- il , à quel commerce ils doi-

vent la naillance , &: qu'ils peuvent même être loitis dune race Juive. Un
nouvel hvêquc entreprit de remédier à cet abus , Hc le procura des Lettres de
Rome, qui déK'ndoient les dilpenles d'irrJgu/aritc. Les Mulâtres, peiluades

que les Capucins leur ont attiié cette difgrace , ont conçu une mortelle aver-

lion pour leur Ordre. Ceux qui s'en;!a'»ent au lervice militaire, cxitientdes
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Nt;;res autant de relpcctque les lilancs. S ils voyagent dans le Royaume, ils iVç.ir>l a-s ai'

ic lont porter dans des hamacks. Lorlqu'un i'ovu, ou un Gouverneur Nègre, si^"-

ne le hâte point alfez de leur procurer dc$ porteurs, ou leur rcFiile lesci^ards

qu'il, croyent mériter , ils tirent l'epée, ilile rendent redoutables par leurs

menace? , ils enlèvent tout ce qui (e prelentcdans la mailon. Sur la route , ils

fe croyent en droit de prendre les aliaiens c]u'ils trouvent chez les Nettes

,

fans les honorer d'un reuierciment , Ik s'ils entendent quelque murmure autour

deux , ils ajoutent les coups à l'inhdte (!n: au pillage.

D'autres Mulâtres, quiembrallcnc le métier de Marchands d'iifclavcs, fe

rendent coupables de toutes fortes d'infamies. L'Auteur n'en apporte qu'un

exemple. Us abufent, dit-il , de toutes les jeunes filles qu'ils peuvent fé-

duire ; Se retouriiant quelques ;i!.nées après dans les mêmes lieux , ils enlè-

vent les cnfans à leurs mères, ious prétexte de leur procurer une meilleure

éducation à Loanda. Mais c'eft pour les vendre ou les échanger. Ainll, remar-
que lAutcur, ils s'enrichirent par letrahcde leur propre lang. Unedesrai-
(ons, dit il encore, qui retarde la converliondes Ncgres, c'ell i impunité avec
laquelle ils voyent commettre tant de crimes aux Mulâtres.

Du tems de Merolla , le Gouverneur Portugais réprima quelques-uns de
ces abus , par une rigoureule Ordonnance , qui dcfendoit aux Mulâtres d'exer-

cer le commerce des Mfclaves , & qui Icsobligioit de le fournir de voitures

dans leurs voyages. Mais l'Auteur oblerve que le détordre n'auroit pas été lî

grand, s'il s'étoit borné aux Mulâtres. Les Portugais, dit-il, n'en étoient pas i-eî Pormir.i's

cxemts , (Ik ne rougilFoient pas non-plus de vendre leur propre chair. Les en-
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fans c]u'ils ont de leur, inaîtrelfes Nègres palFent généralement pourhfcb- * •

ves, à moins que le perc ne fe détermine à les déclarer légitimes. A la moin- ' **

dre faute , ces milérables vidlimes font vendues Ôc tranlponées, fans aucun ,

0('icux coini

(7j>) Merolla
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